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Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

39™e année Février/Mars 1947 N° 2/3

L'ASSURANCE FÉDÉRALE VIEILLESSE
ET SURVIVANTS

Les personnes assurées

Toutes les personnes ayant leur domicile en Suisse sont assurées.
De même, toutes les personnes qui habitent à l'étranger mais
travaillent en Suisse, c'est-à-dire les frontaliers. Enfin, les Suisses
d'origine qui travaillent à l'étranger pour un employeur suisse.

Font exception, les étrangers qui bénéficient de privilèges et
d'immunité diplomatiques, ainsi que les personnes affiliées à une
institution officielle étrangère d'assurance-vieillesse et survivants, si
l'assujetissement à la présente loi constituait pour elles un cumul
de charges trop lourdes; enfin, les personnes qui exercent pour
une courte durée une activité lucrative en Suisse, les professeurs
étrangers, par exemple, qui remplissent temporairement tine fonction

éducative.
La loi ne fait par conséquent aucune différence entre personnes

exerçant une activité lucrative et celles n'exerçant aucune activité
lucrative. L'assurance ne dépend pas davantage du genre d'activité
exercée, elle groupe aussi bien les personnes indépendantes que les

personnes dépendantes, quel que soit le montant de leur revenu.
Personne ne peut donc se soustraire à l'obligation de s'assurer parce
qu'il aurait contracté une assurance privée suffisante pour lui et
pour les siens, ce qui serait en contradiction avec le principe de
solidarité populaire qui est à la base de l'assurance.

Les quelques exceptions prévues par la loi concernent exclusivement

des cas particuliers.
Quant à l'obligation de s'assurer pour les étrangers, elle ne

dépend pas de la réciprocité éventuelle de l'étranger. En revanche,
une telle réciprocité est prise en considération dans la fixation de
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